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 DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA 
DEMANDE DU TRANSPORTEUR DE MODIFICATION DES TARIFS ET CONDITIONS DE TRANSPORT 

POUR LES ANNÉES 2021 ET 2022 
 

FACTEUR I 
 

1. Références : (i) Pièce B-0039, p. 9, tableaux 2 et 3; 
(ii) Pièce B-0039, p. 39, tableaux A1-1 et A1-2; 
(iii) Pièce B-0039, p. 10 et 11, tableaux 4 et 5; 
(iv) Pièce B-0051, fichier Excel; 
(v) Pièce B-0049, p. 20, réponse 7.4. 

 
Préambule :  
 
(i) «  

 . » 
  

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0039-Demande-PieceRev-2021_10_04.pdf#page=9
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0039-Demande-PieceRev-2021_10_04.pdf#page=39
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0039-Demande-PieceRev-2021_10_04.pdf#page=10
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0049-DDR-RepDDR-2021_10_26.pdf#page=20
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(ii) «  

 
 

. » 
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(iii) «  

 
 
[…] 
 

. » 
 
(iv) En réponse à la question 7.1 de la Régie, le Transporteur dépose le fichier Excel contenant 
les données des tableaux 14-10-0203-01 et 18-10-0004-01 utilisées pour le calcul des indices 
d’inflation des tableaux A1-1 et A1-2 (référence (iii)). 
 
(v) Le Transporteur dépose les résultats des indices d’inflation (Tableaux R7.4A et R7.4B) et du 
Facteur I (Tableaux R7.4C et R7.4D) pour les années tarifaires 2021 et 2022, en utilisant des taux 
de croissance annuelle arrondis à deux décimales. 
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La Régie constate de la référence (v) que les moyennes annuelles utilisées par le Transporteur pour 
le calcul des indices d’inflation (Tableaux R7.4A et R7.4B) sont arrondies à une décimale. Compte 
tenu que les valeurs des taux d’inflation pondérés des années 2021 et 2022 sont initialement 
présentées à deux décimales, la Régie a produit à partir des références (i) à (v) les trois tableaux ci-
dessous concernant le calcul des indices d’inflation, du Facteur I et des coûts couverts par la 
formule d’indexation pour les années tarifaires 2021 et 2022, en utilisant des moyennes et des taux 
de croissance annuels arrondies à deux décimales:  

 
TABLEAU 1 

INDICES D’INFLATION POUR LES ANNÉES TARIFAIRES 2021 ET 2022 
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TABLEAU 2 
FACTEUR D’INFLATION POUR LES ANNÉES TARIFAIRES 2021 ET 2022 

 

 
 
La Régie constate des Tableaux 1 et 2 que l’utilisation des moyennes annuelles arrondies à deux 
décimales pour le calcul des indices d’inflation produit des taux d’inflation pondérés de 2,42 % et 
de 2,21 % respectivement pour les années tarifaires 2021 et 2022, soit légèrement inférieurs à ceux 
de 2,43 % et 2,24 % présentés à la référence (v) et ceux de 2,45 % et 2,22 % présentés à la référence 
(i).  
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TABLEAU 3 
COÛTS COUVERTS PAR LA FORMULE D’INDEXATION 

POUR LES ANNÉES TARIFAIRES 2021 ET 2022 
 

 
 

La Régie constate du Tableau 3 que les coûts couverts par la formule d’indexation des années 2021 
et 2022 baissent respectivement de 0,4 M$ et de 0,5 M$ comparativement à ceux présentés aux 
Tableaux 4 et 5 (référence (iii)). 
 
Demandes :  
 

1.1. Veuillez commenter les constats de la Régie décrits en préambule. 
1.2. Veuillez indiquer les avantages et inconvénients d’utiliser des valeurs à deux décimales 

dans l’utilisation des moyennes annuelles et des taux de croissance arrondis tel que le taux 
d’inflation pondéré. 
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FACTEUR X 

 
2. Référence : Pièce AQCIE-CIFQ-0048, p. 18 et 21. 
 
Préambule :  
 
« Étant donné les conclusions aussi différentes des deux rapports d’experts, et considérant la 
réserve de PEG concernant l’application de résultats provenant d’entreprises américaines au 
contexte du Transporteur, l’AQCIE et le CIFQ ont réalisé une étude sommaire de productivité 
voulant représenter la situation du Transporteur. 
 
[…] 
 
Le tableau suivant présente les résultats.  
 

Tableau AQCIE-CIFQ -9 
Évaluation de la productivité de HQT 

 

 
 
Sur la période 2009-2019, le taux de productivité moyen est de 0,15%. Il est positif malgré les taux 
négatifs de 2016 à 2019. Sur la période 2009-2017, le taux est de 0,54%, soit un taux semblable à 
celui actuellement en vigueur (0,57%). 
 
[…] 
 
Compte tenu de l’ensemble des considérations mentionnés plus haut, l’AQCIE et le CIFQ estiment 
que les résultats obtenus à partir des données des entreprises américaines doivent être utilisés avec 
réserve.  

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-C-AQCIE-CIFQ-0048-Preuve-Memoire-2021_11_04.pdf#page=18
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Dans cette perspective, et considérant les résultats obtenus à partir des données de HQT, l’AQCIE 
et le CIFQ recommandent à la Régie de maintenir le taux de productivité actuel de 0,57 % comme 
Facteur X. » [nous soulignons] [notes de bas de page omises] 
 
Demande : 
 
2.1 Veuillez commenter les résultats de l’étude sommaire de productivité et la recommandation 

de l’AQCIE-CIFQ présentés en référence quant au Facteur X. 
 
 

REVENUS REQUIS DU SERVICE DE TRANSPORT 2021 ET 2022  
 
3. Références : (i) Pièce B-0039, p. 61, tableau A6.7-4, ligne 13; 

(ii) Dossier R-4170-2021, pièce B-0004, p. 12, tableau 3. 
 
Préambule :  
 
(i) Au tableau des mises en service pour l’année témoin 2022, le Transporteur indique une valeur 
autorisée HQ de 9,3 M$ et une mise en service d’une valeur de 64,9 M$ en décembre 2022 pour le 
remplacement des compensateurs statiques du poste de Chibougamau. 
 
(ii) À la demande relative au remplacement des compensateurs statiques du poste de 
Chibougamau, dont le coût total est de 136,7 M$, le Transporteur présente le calendrier de 
réalisation suivant :  
 

 
  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0039-Demande-PieceRev-2021_10_04.pdf#page=61
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/598/DocPrj/R-4170-2021-B-0004-Demande-Autre-2021_09_23.pdf#page=12
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Demandes : 
 
3.1 Veuillez expliquer les différences entre les dates de mises en service des références (i) et 

(ii). Le cas échéant, veuillez corriger la pièce en référence (i) et identifier tout autre 
ajustement de concordance. 

 
3.2 Veuillez préciser à quelle autorisation correspond la valeur de 9,3 M$ de la référence (i).  
 
 
4. Références : (i) Pièce B-0049, p. 23 à 25, R8; 

 (ii) Site internet d’Hydro-Québec, salle de nouvelles, 3 novembre 2021. 
 
Préambule :  
 
(i) Le Transporteur justifie le rehaussement thermique des lignes 7005 et 7035 dans le cadre 
du projet de construction d’une ligne à 320 kV et de l’installation d’équipements au poste des 
Appalaches. Il précise :  
 

« En exploitation, la notion de réseau noble est plus nuancée, l’exploitant devant gérer le 
réseau de façon fiable, peu importe son état. Lorsque la ligne 7005 sera en service, la ligne 
7035 devra être à son tour retirée du réseau pour des périodes prolongées en vue de son 
rehaussement thermique. L’exploitant devant toujours positionner le réseau afin qu’il puisse 
perdre un équipement sans compromettre sa fiabilité, la possibilité de perdre par exemple la 
ligne 7097 doit être prise en compte dans le calcul des limites de transit. Dans cette condition, 
qui sera inévitable en 2022 et 2023, le fait que la 7005 soit rehaussée sera bénéfique pour 
les limites de transit dans le sud du réseau et dans le corridor Manicouagan-Québec. » [nous 
soulignons] 

 
(ii) Hydro-Québec émet le communiqué de presse suivant :  
 

« Montréal, le 2 novembre 2021 – Les électeurs du Maine se sont prononcés en faveur d’une 
initiative référendaire qui vise à bloquer le projet New England Clean Energy Connect 
(NECEC). Au total, un peu plus du tiers des électeurs ont participé au scrutin référendaire. 

 
Hydro-Québec entreprendra les actions nécessaires pour faire reconnaître ses droits et 
assurer la poursuite de la construction du projet qui contribuera de façon importante à la 
lutte aux changements climatiques. 
 
Au cours des trois dernières années, les avantages environnementaux et les retombées 
économiques du projet New England Clean Energy Connect ont été reconnus par la totalité 
des organismes réglementaires américains concernés, suivant un processus rigoureux et 
indépendant. Cette ligne de transport d’électricité est le fruit d’un effort de collaboration 
régionale visant à affronter la crise climatique, un effort qui continue de faire partie 
intégrante de notre vision à long terme. » 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0049-DDR-RepDDR-2021_10_26.pdf#page=23
http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/nouvelles/233/new-england-clean-energy-connect-resultat-du-referendum/
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Demandes : 
 
4.1 La Régie comprend que l’importance du rehaussement thermique de la ligne L-7005 est 

significative principalement pendant la période des travaux similaires sur la ligne L-7035, les 
travaux sur ces deux lignes étant liés au même objectif. Veuillez confirmer la compréhension 
de la Régie. Veuillez élaborer. 

 
4.2 Bien que la référence (ii) soit récente, veuillez préciser :  
 

4.2.1. Si ces récents développements ont un impact sur l’échéancier de la mise en 
service demandée au présent dossier. Veuillez élaborer. 

4.2.2. Si les travaux de rehaussement thermique des lignes 7005 et 7035 seront 
complétés même dans l’hypothèse où le projet devait être abandonné. Dans 
cette éventualité, veuillez commenter et expliquer le traitement des coûts 
afférents à ces travaux. 

 
4.3 Veuillez expliquer l’importance, en réseau noble, du rehaussement thermique de ces lignes 

dans l’éventualité où aucune charge de l’interconnexion n’apparaît à court ou moyen terme. 
 
 

PERTES ET TAUX DE PERTES DE TRANSPORT 
 
5. Références : (i) Pièce B-0024, p. 11; 

 (ii)  Pièce B-0036, p. 9.  
 
Préambule :  
 
(i)  Le Transporteur donne suite à l’ordonnance du paragraphe 567 de la décision D-2020-041 
demandant au Transporteur de présenter, dans le cadre de son prochain dossier tarifaire, les sujets 
qui feront l’objet d’un mandat octroyé à l’IREQ ainsi que l’échéancier de réalisation de ce mandat, 
et ce afin de valider les étapes franchies par le Transporteur à l’égard du calcul du taux de pertes, 
dans une optique prospective. Il indique ce qui suit : 
 

« En plus des améliorations énumérées à la section 2.3.2, le Transporteur confirme qu’un 
mandat supplémentaire sera octroyé à l’IREQ dont les travaux devraient débuter en 2022. 
L’évaluation des pertes par la méthode officielle demande un effort humain important pour 
assurer un contrôle de qualité. Le Transporteur désire donc faire développer un outil visant 
à automatiser la méthode officielle (bilan d’énergie reçues et livrées) et permettant de 
détecter automatiquement la présence potentielle d’erreurs et de corriger les mesures 
erronées qui en découlent, lorsque requis ». [nous soulignons] 

 
(ii)  Dans ses commentaires à l’égard des demandes d’intervention, le Transporteur indique ce 
qui suit : 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0024-Demande-Autre-2021_07_30.pdf#page=11
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0036-Correspondances-Autre-2021_09_01.pdf#page=9
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« Pour ce qui est du mandat à octroyer à l'IREQ à la suite des paragraphes 566 et 567 de la 
décision D-2020-041, le Transporteur confirme en preuve que ces travaux devraient débuter 
en 2022. Le Transporteur tient à mentionner qu’il est toutefois en attente d’un calendrier 
préliminaire de l’IREQ et que les détails de celui-ci seront transmis à la Régie par voie 
administrative dès qu’ils seront disponibles ». [note de bas de page omise] [nous soulignons] 

 
Demandes : 
 
5.1 Veuillez indiquer si, en date de la présente, le Transporteur dispose de plus d’informations à 

l’égard du mandat supplémentaire qui sera octroyé à l’IREQ et dont les travaux devraient 
débuter en 2022.  
 

5.1.1. Le cas échéant, veuillez décrire davantage l’outil que le Transporteur cherche à 
faire développer afin d’automatiser la méthode officielle (bilan d’énergie reçues 
et livrées), tel que mentionné à la référence (i). 

 
5.1.2. Dans le cas contraire, veuillez indiquer à quel moment le Transporteur 

disposera d’informations additionnelles à l’égard du mandat qui sera octroyé à 
l’IREQ et dont les travaux devraient débuter en 2022. 

 
 

ÉTAT DE LA TRANSFORMATION DES POSTES 
 
6. Références : (i) Pièce B-0049, p. 80, tableau R20.1; 

(ii) Pièce B-0069, p. 8, tableau 1. 
 
Préambule :  
 
(i) En réponse à la Régie, le Transporteur modifie les données de l’état de la transformation des 
postes pour le poste Manicouagan 735/315 kV :   
 

 
 
(ii) La pièce révisée reconduit les nouvelles données de la référence (i) pour le poste 
Manicouagan 735/315 kV. 
 
  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0049-DDR-RepDDR-2021_10_26.pdf#page=80
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0069-Demande-PieceRev-2021_10_29.pdf#page=8
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Demande : 
 
6.1 Selon la référence (i), les capacités de transformation hiver et été sont respectivement de 

5334 et 3810 MVA au poste Manicouagan 735/315 kV. Veuillez expliquer de quelle façon 
le Transporteur a déterminé la capacité hiver ferme de 2804 MVA ainsi que la capacité été 
ferme de 2003 MVA. Le cas échéant, veuillez corriger la pièce en référence (ii). 

 
 

ÉVALUATION DE LA CONTRIBUTION REQUISE DU DISTRIBUTEUR 
 
7. Références : (i) Pièce B-0049, R24, p. 88 à 92; 

 (ii)  Pièce B-0071, tableau 12, p. 19; 
 (iii) Décision D-2015-209, p. 36-37 et 45 À 49; 
 (iv) Décisions D-2020-146, p. 24 à 27 et D-2021-068, p.9; 
 (v) Tarifs et conditions des services de transport, Appendice J. 

 
Préambule :  
 
(i) « 24.2 Veuillez préciser à quoi correspondent les paiements reçus du Distributeur pour le 
1er appel d’offres éolien et Rivière-Nouvelle (note 1 du tableau de la référence (i)). 
 
Réponse : 
Les paiements reçus du Distributeur pour le 1er appel d’offres éolien et Rivière- Nouvelle ont 
été exigés en vertu des dispositions existantes en vigueur en 2013 et 2017, dans l’attente que la 
Régie se prononce sur de nouvelles modalités. Le détail du calcul de chacun des paiements reçus 
se retrouve aux tableaux R24.4A et R24.4B. 
 
24.3 Veuillez concilier chacun des montants du tableau de la référence (ii) avec les montants du 
tableau compilé à la référence (v). Le cas échéant, veuillez corriger le tableau de la référence (ii) 
et utiliser ce tableau corrigé afin de répondre aux questions suivantes. 
 
Réponse : 
Le Transporteur présente une conciliation de la référence (ii) et le tableau compilé de la 
référence (v) au tableau suivant. Les écarts résultant de celle-ci s’expliquent principalement par 
le retrait des coûts liés au projet de mise à niveau du réseau régional Matapédia dans le cadre 
de l’intégration des éoliennes, pour lequel la décision finale D-2005-142 n’a pas été rendue sous 
réserve, et l’ajout de coûts liés à une correction de classification au projet d’éolien de gré à gré 
dont la décision est D-2015-119. 
 
  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0049-DDR-RepDDR-2021_10_26.pdf#page=88
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0071-Demande-PieceRev-2021_10_29.pdf#page=19
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0056-Dec-Dec-2015_12_18.pdf#page=36
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0126-Dec-Dec-2020_11_05.pdf#page=24
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0128-Dec-Dec-2021_05_27.pdf#page=9
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0258-Demande-Autre-2021_06_03.pdf#page=191
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Tableau R24.3A 

Conciliation entre les différents rapports annuels et le sommaire des coûts 
en ressources des appels offres éoliens 

 

 
[…] 

 
Tableau R24.3C Réf. (i) révisée 

 
 
 

24.4 Veuillez détailler le calcul de chaque contribution identifiée à la référence (ii). 
 
Réponse : 
Les deux tableaux suivants détaillent le calcul de chacune des contributions reçues en fonction 
des règles applicables à ce moment qui consistaient à inclure tous les coûts liés au projet de Mise 
à niveau du réseau régional Matapédia dans le cadre de l’intégration des éoliennes D-2005-142, 
de même que les coûts du raccordement et de l’intégration des parcs éoliens du 1er appel d’offres 
D-2007-141 et des coûts de télécommunication. 
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TableauR24.4A 
1er A/O éolien - Détail du calcul de la contribution du Distributeur (M$) 

 
 

Tableau R24.4B Gré à gré (Décret 2014-02) - Détail du calcul de la contribution du Distributeur 
(M$) 

 
 
 

 
 
 
24.5 La Régie comprend du tableau de la référence (ii) que les projets d’intégration de parcs 
éoliens pour lesquels la Régie avait réservé ses décisions totalisent 1,9 G$ et ne donne lieu qu’à 
un montant de contribution requise de la part du Distributeur de 32 M$. Veuillez confirmer ou 
corriger la compréhension de la Régie.  
 
La contribution requise du Distributeur attribuable aux projets en ressources pour lesquels la 
Régie avait réservé ses décisions s’élève à 1 869 M$, comme présentée au tableau R24.3C ligne 
(D). » [notes de bas de pages omises][nous soulignons] 

 
 
(ii) Au tableau 12 relatif au calcul de la contribution requise du Distributeur pour l’année 2022, 
un montant de (968,1 M$) est associé au « Solde cumulatif de 2006 à 2021 ». 
 
(iii) « [119] Par ailleurs, dans sa décision D-2007-141 portant sur l’autorisation du projet 
d’intégration des parcs éoliens au réseau régional de transport Matapédia, la Régie réservait sa 
décision sur la contribution à verser par le Distributeur, notamment en raison de la problématique 
de la puissance à considérer pour l’intégration d’une ressource intermittente. Pour l’intégration 
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des projets issus des appels d’offres d’énergie éolienne A/O 2005-03 et A/O 2009-02, la Régie 
formulait les mêmes réserves quant à la contribution du Distributeur.  
 
[120] Afin de répondre à ces problématiques, le Transporteur propose un nouveau traitement pour 
les projets de ressources. Il suggère de les intégrer à l’agrégation des projets permettant le calcul 
annuel de la contribution du Distributeur. 
 
[121] Pour ce faire, le Transporteur propose de n’allouer un Montant maximal qu’à la quantité 
de mégawatt (MW) liée au projet de croissance des charges, représentée par les projets relatifs 
aux postes satellites. 
 
[…] 
 
[158] La Régie est d’avis que la proposition du Transporteur relative au traitement des projets de 
ressources répond de manière satisfaisante à la préoccupation exprimée dans la décision D-2009-
071 ainsi qu’à la problématique de la puissance à considérer dans le cas de l’intégration d’une 
énergie intermittente, soulevée dans ses décisions D-2007-141, D-2008-052, D-2010-165 et 
D-2014-045.  
 
[159] Plus particulièrement, la Régie reconnaît que l’agrégation annuelle des projets est un outil 
adapté permettant de répondre aux problématiques soulevées dans ses décisions antérieures. En 
effet, comme il est impossible, pour le Transporteur, d’associer les projets de ressources et les 
projets de charges, l’agrégation charge-ressources permet d’assurer un lien global entre les 
projets, permettant ultimement de répondre à la croissance de la charge.  
 
[160] La Régie reconnaît aussi que cet outil ne lie le montant maximal d’allocations, calculé 
annuellement, qu’à des projets de croissance des charges. Les revenus provenant du service 
d’alimentation de la charge locale étant déterminés sur la base des charges, cela permettra 
d’assurer la couverture des coûts par des revenus additionnels, lors de la mise en service de ces 
projets. 
 
[…] 
 
[178] Pour la détermination de la contribution additionnelle découlant, notamment, de 
l’application de la méthodologie retenue dans la présente décision aux projets pour lesquels la 
Régie a réservé sa décision, la Régie ordonne au Transporteur de déposer, dans le cadre de son 
dossier tarifaire 2017, l’annexe 1 de la pièce B-0016, en tenant compte de la présente décision et 
des données réelles. La Régie ordonne également au Transporteur de préciser, à cette même 
occasion, le montant de la contribution liée à chacun des projets pour lesquels elle a réservé sa 
décision. » [notes de bas de pages omises][nous soulignons] 
 
(iv) Par ses décisions D-2020-146 et D-2021-068, la Régie accepte les modifications aux Tarifs 
et conditions relatives aux modalités décrites à la référence (iii). 
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(v) L’article 3 de la section C de l’Appendice J prévoit :  
 

« 3. Agrégation des projets d’ajouts au réseau réalisés pour l’alimentation de la charge 
locale  
 
Les coûts relatifs aux ajouts requis pour répondre aux besoins de croissance de la charge 
locale sont assumés par le Transporteur jusqu'à concurrence du montant maximal établi 
conformément à la section E ci-dessous, tenant compte de l’agrégation de l'ensemble des 
investissements associés aux ajouts mis en service par le Transporteur dans une année et de 
l'ensemble de la croissance de charge que ces ajouts visent à alimenter sur une période de 
vingt (20) ans (agrégation charges-ressources annuelle). Les coûts considérés à cette fin 
découlent des ajouts requis pour répondre aux besoins de croissance de la charge locale, 
pour laquelle le Distributeur fournit annuellement au Transporteur de l’information en vertu 
de l’article 37.1 (i) des présentes et lui adresse de façon ponctuelle des demandes 
d’alimentation de charges spécifiques, et de ceux requis pour l’intégration de centrales à la 
demande du Distributeur.  
 
L’agrégation charges-ressources annuelle est soumise aux particularités suivantes :  

 
(a) Seuls les ajouts associés aux projets impliquant des postes satellites et aux projets 
visant à alimenter des nouvelles charges de clients du Distributeur raccordés directement 
au réseau de transport donnent lieu au montant maximal pouvant être assumé par le 
Transporteur. 

 
[…] 

 
(d)  Pour les ajouts associés aux projets réalisés en amont des postes satellites, incluant 
ceux requis pour l'intégration de centrales à la demande du Distributeur, aucun montant 
maximal n’est octroyé, bien que leurs coûts soient intégrés à l’agrégation charges-
ressources annuelle sous réserve de l’article 3(e) ci-dessous. 

 
[…] 

 
Les soldes positifs dégagés dans le cadre de l’agrégation charges-ressources annuelle sont 
cumulés d’une année à l’autre, ce qui permet, le cas échéant, de couvrir un solde négatif lors 
d’une année subséquente. Si, au terme d’une année, le solde cumulatif de l’agrégation 
charges-ressources est négatif, une contribution équivalente au solde négatif majoré d’un 
montant de 19 % pour tenir compte de la valeur actualisée sur vingt (20) ans des coûts 
d’exploitation et d’entretien est exigée du Distributeur et doit être versée au Transporteur 
au plus tard le 31 décembre de cette année. » [nous soulignons] 
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La section E de l’Appendice J défini l’Allocation maximale comme suit :  
 

« Allocation maximale  
 

L’allocation maximale ($/kW) représente l’investissement maximal dont le coût annuel ne 
dépasse pas, sur la période considérée, le tarif pour livraison annuelle indiqué à l’annexe 9. 
Elle est obtenue en soustrayant, du coût annuel, les coûts d’exploitation et d’entretien ainsi 
que les taxes applicables ; ces montants sont en valeur actualisée, sur la période considérée 
[…] » 

 
Demandes : 
 
7.1 Veuillez expliquer l'étape de soustraction des CEE (coûts d’exploitation et d’entretien) dans 

le tableau R24.3A (6e colonne) (référence (i)), considérant que les montants d'investissement 
soumis au rapport annuel (3e colonne du tableau) n’incluent pas les CEE. 
 

7.2 La Régie constate du tableau R24.3C de la référence (i) que la ligne « CEE sur les écarts 
annuels (15 % jusqu'en 2015, puis 19 %) en M$ » présente certains montants positifs (en 
2017, 2020, 2021 et 2022). La Régie comprend que ces montants positifs diminuent les CEE 
sur l’écart pluriannuel en M$. Veuillez confirmer la compréhension de la Régie et justifier 
cette opération, considérant que la référence (v) ne décrit la prise en compte des CEE que 
pour les ajouter à un solde négatif. 

 
7.3 Veuillez préciser si, à la ligne « Gré à gré D-2015-119 » du tableau R24.3A (référence (i)), 

la contribution de 5 M$ (7e colonne) devrait être soustraite et non additionnée du montant 
présenté au rapport annuel. 

 
7.4 La Régie constate qu’aux tableaux R24.4A et R24.4B, le Transporteur calcule une allocation 

maximale en fonction des MW associés à ces projets. La Régie comprend des réponses aux 
questions 24.2 et 24.4 de la référence (i) qu’il s’agit d’un calcul temporaire dans l’attente de 
la détermination de nouvelles modalités. 

 
Veuillez confirmer que le calcul effectué au tableau R24.3C n’alloue aucun MW de 
croissance à ces projets, et donc, aucun montant maximal, en conformité avec les nouvelles 
modalités décrites à la référence (iii) et mises en vigueur par la décision citée en (iv). 

 
7.5 En réponse à la question 24.5 de la référence (i), le Transporteur mentionne : 
 

« La contribution requise du Distributeur attribuable aux projets en ressources pour lesquels 
la Régie avait réservé ses décisions s’élève à 1 869 M$, comme présentée au tableau R24.3C 
ligne (D). » 
 
Or, la ligne (D) du tableau R24.3C correspond à « Total des investissements de HQT en M$ 
- Ressources » et non à la contribution requise du Distributeur.  
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Par ailleurs, la référence (ii) fait état d’un montant de -968,1 M$ comme « Solde cumulatif 
de 2006 à 2021 » et ce même montant est constaté à la ligne « Écart pluriannuel sans les CEE 
en M$ », colonne 2021, du tableau R24.3C de la référence (i). 
 
Veuillez confirmer que le total des investissements liés aux projets pour lesquels la Régie a 
réservé sa décision est de 1 869 M$ et que la contribution additionnelle découlant de 
l’intégration de ces projets à l’agrégation charges-ressources est de 968,1 M$, avant la 
considération des CEE. 

 
7.6 Veuillez expliquer que le « Solde cumulatif de 2006 à 2021 » soit intégré à l’évaluation de 

la contribution requise du Distributeur pour l’année 2022 plutôt qu’à l’évaluation de la 
contribution requise du Distributeur pour l’année 2021, considérant notamment que la 
référence (v) prévoit que si au terme d’une année, le solde cumulatif est négatif, la 
contribution afférente doit être versée au Transporteur au plus tard le 31 décembre de cette 
année. 

 
7.7 Veuillez fournir tout ajustement de concordance lié aux réponses précédentes et ajuster les 

revenus requis 2021 et 2022 selon la plus récente version de la contribution requise du 
Distributeur.  

 
 

CONTRIBUTIONS POUR LES AJOUTS AU RÉSEAU DE TRANSPORT 
 
8. Références : (i) Pièce B-0028, p. 17, tableau 7; 

(ii) Pièce B-0049, p. 94 à 100, R.26; 
(iii) Pièce B-0028, p. 8, tableau 4. 

 
Préambule :  
 
(i) Le Transporteur présente les contributions maximales pour l'année 2022 pour les postes de 
départ et les réseaux collecteurs. La contribution maximale proposée pour les postes de départ de 
plus de 120 kV n’appartenant pas à Hydro-Québec est de 209 $/kW en 2022.  
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0028-Demande-Autre-2021_07_30.pdf#page=17
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0049-DDR-RepDDR-2021_10_26.pdf#page=94
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0028-Demande-Autre-2021_07_30.pdf#page=8
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(ii) Le Transporteur précise que la méthode de calcul proposée pour l’indexation des réseaux 
collecteurs n’est pas celle qui est utilisée pour les postes de départs. L’application de cette méthode 
de calcul pour la contribution maximale pour les postes de départ de plus de 120 kV n’appartenant 
pas à Hydro-Québec aurait fixé la contribution à 156 $/kW en 2022. Selon le Transporteur, la 
différence s’explique notamment par le fait que la contribution maximale pour les postes de départ 
est mise à jour à partir de données projetées pour l’IPC. Lorsque l’IPC réel diffère de l’IPC projeté, 
il en résulte un écart entre la contribution calculée au moment de la demande tarifaire et l’ICPD 
(indices du coût de postes de départ) réel observé une fois que l’IPC réel est connu. La contribution 
maximale n’est toutefois pas corrigée de façon rétroactive de telle sorte que la mise à jour de la 
contribution, l’année suivante, se fait à partir du montant déjà approuvé et en vigueur. 
 
(iii)  Le tableau 4 présente l’indice d’augmentation du coût des postes de départ que le 
Transporteur utilise pour calculer la nouvelle contribution pour les postes de départ. 
L’augmentation pour 2022 de la contribution pour les postes de départ est demandée en fonction 
de la prévision de l’indice : 
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Demandes : 
 
8.1 Selon les références (i) et (ii), la contribution maximale pour les postes de départ de centrales 

de moins de 250 MW et de plus de 120 kV n’appartenant pas à Hydro-Québec serait, pour 
l’année 2022, de 156 $/kW ou de 209 $/kW dépendant de la méthode utilisée. Veuillez 
indiquer lequel des deux montants est le plus approprié pour correspondre aux coûts réels 
actuels. Veuillez élaborer. 
 

8.1.1. Veuillez commenter la possibilité, pour 2022 et les prochaines années, aux 
seules fins de l’évaluation de la contribution maximale pour l’année témoin, de 
corriger la contribution maximale en fonction de l’IPC réel de l’année 
historique et d’y appliquer l’IPC projeté. Par exemple, pour la contribution des 
postes de départ de centrales de moins de 250 MW et de plus de 120 kV 
n’appartenant pas à Hydro-Québec cette contribution maximale s’établirait à 
156 $/kW.  
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8.2 Veuillez présenter les hypothèses que le Transporteur utilise afin de prévoir ses indices 

(référence (iii)) et expliquer les raisons qui ont conduit à un écart important par rapport à la 
valeur corrigée de façon rétroactive.   

 
 
9. Références : (i) Pièce B-0049, p. 98, R26.2.1; 

(ii) Dossier R-4096-2019, pièce B-0026, p. 11, tableau 6;  
(iii) Pièce B-0049, p. 99, R26.2.1.1, tableau R26.2.1.1; 
(iv) Dossier R-4058-2018, pièce B-0098, p. 12;  
(v) Dossier R-4012-2017, pièce B-0038, p. 12. 

 
Préambule :  
 
(i) Le Transporteur admet que le coût des composantes des réseaux collecteurs a augmenté 
depuis 2009. Cependant il précise que ses études de coûts et vérifications n’ont pas abouti à des 
résultats satisfaisants. 
 
« Le Transporteur est d’avis que l’indexation du coût des réseaux collecteur à partir des derniers 
réseaux collecteurs autorisés dans le cadre de l’A/O 2013-01 n’est pas appropriée.  
 
Le Transporteur rappelle que ses conclusions relatives aux composantes du réseau collecteur lui 
permettant d’affirmer que l’hypothèse selon laquelle une augmentation de la capacité unitaire des 
éoliennes avait un impact stable sinon décroissant sur le coûts du réseau collecteur n’était pas 
avérée, sont fondées sur l’analyse des schémas unifilaires et données techniques de 31 parcs 
éoliens, avec des capacités unitaires des éoliennes variant de 1,5 à 6 MW, et ce, indépendamment 
de leur année de réalisation. Le Transporteur est ainsi d’avis que les données analysées pour les 
trois parcs éoliens des deux fournisseurs issus de l’A/O 2013-01, n’ont pas de valeur 
prépondérante dans cet échantillon, quant aux conclusions de son analyse, et que leur année de 
réalisation ne saurait refléter un point de départ pertinent aux fins de l’indexation demandée. La 
valeur initiale de la contribution a été fixée par la Régie en 2009 et elle n’a pas augmentée depuis, 
alors qu’on ne peut nier qu’il en a été autrement pour le coût des composantes du réseau collecteur 
depuis cette date. » [nous soulignons, note de bas de page omise] 
 
(ii) Le Transporteur mentionne que, depuis 2009, il a procédé à 34 remboursements de réseaux 
collecteurs de parcs éoliens. De ce nombre, 7 parcs éoliens ont atteint le niveau maximal du 
remboursement de 185 $/kW, incluant les frais d’exploitation et d’entretien (FEE) applicables de 
15 % : 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0049-DDR-RepDDR-2021_10_26.pdf#page=98
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/515/DocPrj/R-4096-2019-B-0026-Demande-PieceRev-2019_10_02.pdf#page=11
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/595/DocPrj/R-4167-2021-B-0049-DDR-RepDDR-2021_10_26.pdf#page=98
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/471/DocPrj/R-4058-2018-B-0098-Demande-PieceRev-2018_11_16.pdf#page=12
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/415/DocPrj/R-4012-2017-B-0038-Demande-Piece-2017_08_01.pdf#page=12
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(iii) Le Transporteur présente les coûts des réseaux collecteurs des parcs éoliens de l’appel d’offre 
éolien A/O 2013-01, dont un seul a atteint le seuil maximal du remboursement des réseaux 
collecteurs : 
 

 
 

(iv) Le Transporteur mentionnait en novembre 2018 :  
 

« Ainsi, et considérant un coût unitaire actualisé de 3,5% supérieur à la contribution actuelle 
de 161 $/kW, le Transporteur, en considération de l’évolution observée de la capacité 
unitaire des éoliennes dans les demandes d’études exploratoires et d’intégration, propose de 
maintenir pour l'année 2019 la contribution maximale pour le réseau collecteur fixée en 
2009 et reconduite par la suite par la Régie, de 161 $/kW en excluant les coûts d’entretien et 
d'exploitation fixés à 19 % depuis 2016 et de 192 $/kW en incluant ces frais. » 

 
(v) Le Transporteur mentionnait en août 2017 : 
 

« Ainsi, et bien que le coût unitaire actualisé soit légèrement supérieur à la contribution 
actuelle de 161 $/kW, le Transporteur, en considération de l’évolution observée de la 
capacité unitaire des éoliennes dans les demandes d’études exploratoires, propose de 
maintenir, pour l'année 2017, la contribution maximale pour le réseau collecteur fixée en 
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2009 et reconduite par la suite par la Régie, de 161 $/kW en excluant les coûts d’entretien et 
d'exploitation fixés à 19 % depuis 2016, et de 192 $/kW en incluant ces frais. » 

 
Demandes : 
 
9.1 Veuillez confirmer que le remboursement du réseau collecteur d’un promoteur s’effectue 

suite à la présentation des pièces justificatives démontrant ses dépenses et ce jusqu’au 
maximum de remboursement permis. Veuillez élaborer. 
 

9.2 Veuillez confirmer qu’un promoteur ayant atteint le maximum admissible de remboursement 
n’est pas tenu de présenter des pièces justificatives pour l’ensemble de ses dépenses relatives 
au réseau collecteur et que par le fait même le Transporteur ne connaît pas le coût réel des 
réseaux collecteurs ayant dépassé le maximum de remboursement admissible. Veuillez 
élaborer. 

 
9.3 À la référence (ii), le Transporteur mentionne que 7 des 34 réseaux collecteurs remboursés 

ont atteint le seuil de 185 $/kW. Dans le cadre de sa démarche actuelle, veuillez indiquer si 
le Transporteur a communiqué avec ces entités dans le but de connaître les coûts totaux réels 
de ces réseaux collecteurs. Le cas échéant, veuillez fournir le coût en $/kW de ces réseaux 
collecteurs.  

 
9.3.1. Pour ces 7 réseaux collecteurs, veuillez indiquer si le Transporteur peut 

expliquer le dépassement du seuil (ex. : erreurs de conception, accidents 
pendant les travaux, problèmes avec des sous-traitants). Le cas échéant, 
veuillez élaborer sur ces dépassements de seuil. 

 
9.4 À la référence (i), le Transporteur précise que la valeur initiale de la contribution a été fixée 

en 2009 et qu’elle n’a pas augmenté depuis, alors qu’il en aurait été autrement pour le coût 
des composantes du réseau collecteur depuis cette date. Il indique également que ses 
hypothèses concernant les coûts du réseau collecteur en fonction de la puissance unitaire des 
éoliennes se sont avérées non fondées. Aux références (ii) et (iii), il mentionne que 7 réseaux 
collecteurs sur 34 ont dépassé le maximum du seuil et seulement 1 sur 3 pour l’appel d’offre 
A/O 2013-01. Veuillez justifier le choix de l’année 2009 pour appliquer l’inflation, 
considérant les informations précédentes basées sur les coûts disponibles. 
 

9.4.1. Veuillez élaborer sur la possibilité de reconsidérer l’année 2009 comme point 
de départ du calcul de l’inflation en proposant une autre année et commenter 
sa pertinence. 

9.4.2. Selon les informations fournies aux références (iv) et (v), veuillez expliquer 
pourquoi il n’aurait pas été plus judicieux de choisir les années 2017 ou 2018 
comme point de départ pour le calcul de l’inflation. Veillez élaborer. 

 
 


